
SONERIEN /CONCURRENTS
BAGAD

Toumperezh Hollad Renk.

Barnerion / Juges 
Total

Anv / Nom Anv-bihan / Prénom

LE BOT Benjamin DOUARNENEZ 1 1 2 1 ###

LE CORRE Mewen CAP CAVAL 2 2 4 2 ###

GUENERIE Glenn KERLEN PONDI 3 3 6 3 ###

LE BOURC'H Antoine GLAZIK 4 4 8 4 ###

DANIEL - RIO Allan CARNAC 5 5 10 5 ###

 

DEVEZH AN TABOULIN / CHAMPIONNAT DES BATTEURS SOLISTES
- 14 bloaz / - 14 ans
PONDI / PONTIVY

11 a viz du 2006 / 11 novembre 2006

Class.
GénéralArzel

Plouzennec
Mickael

Le Mechec



SONERIEN /CONCURRENTS
BAGAD

BREIZAT / BRETON

Barnerion / Juges Hollad Renk. Juge Hollad Renk.

Anv / Nom Anv-bihan / Prénom Total Class. Total

BENOIT Brendan PORT LOUIS 1 1 2 1 1 2 1

SICARD-CRAS Iona DOUARNENEZ 2 2 4 2 3 5 2

MENEGHIN Gleren QUIMPERLE 3 3 6 3 2 5 3

DE JACQUELOT Tangi MOULIN VERT 4 5 9 4 4 8 4

BIHOUE Alexandre MOULIN VERT 6 4 10 5 6 11 5

KERVADEC Thomas AURAY 5 6 11 6 5 11 6

 

DEVEZH AN TABOULIN / CHAMPIONNAT DES BATTEURS SOLISTES
- 18 bloaz / - 18 ans
PONDI / PONTIVY

11 a viz du 2006 / 11 novembre 2006

SKOSAT
ECOSSAIS

Iwan
ELLIEN

Gwénael
GLOAGUEN

Ssteven
McWhirter

Class.
Général

Art. 8- Les ex-aequo en finale

Si les concurrents présentent le même total dans une même catégorie, ceux-ci seront départagés en fonction de leur classement général en musique bretonne : le 
batteur le mieux placé sur le classement général des deux juges en musique bretonne prendra l’avantage sur les autres. Dans les catégories “ moins de 18 ans ” et 
“ Open ” ce seul critère sera nécessaire pour départager les concurrents. Dans la catégorie “ moins de 14 ans ”, l’âge sera le deuxième critère pour départager 
les ex-aequo dans le cas ou plusieurs concurrents auraient le même total au classement général et le même total au classement breton. Le plus jeune d’entre eux 
prendra l’avantage sur les autres.



SONERIEN /CONCURRENTS
BAGAD

BREIZAT / BRETON

Barnerion / Juges Hollad Renk. Juge Hollad Renk.

Anv / Nom Anv-bihan / Prénom Total Class. Total

CHAVRY Xavier KEMPER 1 1 2 1 1 2 1

DUBOIS Josselin BRIEC 2 2 4 2 5 7 2

SICARD Gurvan CAP CAVAL 5 5 10 5 2 7 3

LE BOUCHER Tangi CAP CAVAL 4 4 8 4 4 8 4

JOURDREN Tanguy KEMPER 6 5 11 6 3 9 5

LE GUELLEC Ronan BEUZEG 3 3 6 3 7 10 6

BODIN Tangui SAINT NAZAIRE 7 7 14 7 6 13 7

 

DEVEZH AN TABOULIN / CHAMPIONNAT DES BATTEURS SOLISTES
DIGOR D'AN HOLL / - OPEN

PONDI / PONTIVY
11 a viz du 2006 / 11 novembre 2006

SKOSAT
ECOSSAIS

Yoann
LOISEL

Maël
PAVEC

Steven
McWhirter

Class.
Général

Art. 8- Les ex-aequo en finale

Si les concurrents présentent le même total dans une même catégorie, ceux-ci seront départagés en fonction de leur classement général en musique bretonne : le 
batteur le mieux placé sur le classement général des deux juges en musique bretonne prendra l’avantage sur les autres. Dans les catégories “ moins de 18 ans ” et 
“ Open ” ce seul critère sera nécessaire pour départager les concurrents. Dans la catégorie “ moins de 14 ans ”, l’âge sera le deuxième critère pour départager 
les ex-aequo dans le cas ou plusieurs concurrents auraient le même total au classement général et le même total au classement breton. Le plus jeune d’entre eux 
prendra l’avantage sur les autres.


	_ 14 ans
	_ 18 ans
	Open
	RECA



